
Quoi ?  
Pérennisation des aménagements cyclables provisoires pour créer des pistes cyclables 
unidirectionnelles sur la chaussée, côtés pair et impair.

Où ? 
  Entre le n°3 et le n°1 du boulevard Saint-Denis, et entre le n°55 et le n°21 du boulevard Saint-
Martin, ainsi qu’au carrefour de la porte Saint-Martin (3ème et 10ème arrondissements) 
 Entre le n°16 et le n°20 du boulevard Saint-Martin (10ème arrondissement).

Quand ? 
À partir du 27 mars jusqu’au 7 juin 2024

Les impacts :
Du 27 mars au 15 avril (au matin) :
 Maintien dans chaque sens d’une file de circulation générale dont bus et vélos  
 Fermeture du passage piéton entre le n°53 et n°20 Boulevard Saint-Martin
  Neutralisation de l’arrêt de bus « Porte Saint-Martin » de la ligne 20 (l’arrêt précédent, 
« Lancry/Saint-Martin », étant situé au n°2 du boulevard Saint-Martin)

Travaux de nuit :
 Mercredi 27 mars : 

Installation des emprises côté impair : maintien de la circulation générale
 Lundi 15 avril (tôt le matin) : 

Bascule des emprises à l’intersection du boulevard Saint-Denis et  de la rue Saint-Martin
 Jeudi 26 mai : 

Installation des emprises côté pair pour le quai bus : maintien de la circulation générale
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Plus d’infos
sur paris.fr/chantiers 
et au 3975* *COÛT D’UN APPEL LOCAL

PATIENCE ON EMBELLIT VOTRE QUARTIER
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Ce projet a été financé avec l’aide de :

Schémas des zones concernées par les travaux


